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28 Mai 1992 

ARRETES DU GOUVERNEMENT OU DES MINISTRES 

MINISTERE DE LA CULTURE, DE L'ARTISANAT TRADITIONNEL 
ET DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

ARRETE n°592 CM du 22 mal 1992 modifiant l'arrêté n° 529 CM 
du 7 mal 1992 portant nomination de Mlle Marthe Lehartel 
en qualité de chef du service de la culture. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la culture, de l'artisanat tradition-
nel et des postes et télécommunications ; 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomi-
nation du vice-président et des autres ministres du gouvernement 
du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 80-112 du 8 septembre 1980 portant 
création d'un établissement public dénommé Centre polynésien 
des sciences humaines "Te Anavaharau" ; 

Vu la décision modifiée n° 1838 SGCG du 3 octobre 1980 
relative à l'organisation etau fonctionnement du Centre polynésien 
des sciences humaines "Te Anavaharau" ; 

Vu l'arrêté n° 529 CM du 7 mai 1992 portant nomination de 
Mlle Marthe Lehartel en qualité de chef du service de la culture ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
20 mai 1992, 

Arrête : 

Article ler.— Cumulativement avec ses fonctions actuelles de 
chef du service de la culture, Mlle Marthe Lehartel sera chargée 
à titre intérimaire d'assurer les fonctions de directrice du Centre 
polynésien des sciences humaines, dans l'attente de la nomination 
d'un directeur. 

Art. 2.— L'article 2 de l'arrêté n° 529 CM du 7 mai 1992 sus-
visé est abrogé. 

Art. 3.—Le ministre de la culture, de l'artisanat traditionnel et 
des postes et télécommunications est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 22 mai 1992. 
Gaston FLOSSR. 

Par le Président du gouvernement du territoire : 
Le ministre de la culture, 
de l'artisanat traditionnel 

et des postes et téMconvnunications, 
Justin ARAPAM. 
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ANNONCES DIVERSES 

LOTO NATIONAL N° 19 

Premier tirage du mercredi 6 mai 1992: S 14 22 24 32 41 
Numéro complémentaire . 18 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  9 7.617.090 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  24 1.470.454 
5 bons numéros 	  1.013 121.181 
4 bons numéros 	  58.690 2.218 
3 bons numéros 	  1.019.658 181 

Deuxième tirage du mercredi 6 mai 1992: 18 21 23 30 36 38 
Numéro complémentaire : 5 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  7 21.372.545 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  25 1.275.000 
5 bons numéros 	  974 114.090 
4 bons numéros 	  51.801 2.272 
3 bons numéros 	  964.160 163 

LOTO NATIONAL N° 19 

Premier tirage du samedi 9 mai 1992: 10 29 30 34 42 47 
Numéro complémentaire : 37 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 40 F CFP) 

6 bons numéros 	  1 213.241.454 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  5 3.965.363 
5 bons numéros 	  428 163.090 
4 bons numéros 	  23.898 3.763 
3 bons numéros 	  488.678 363 

Deuxième tirage du samedi 9 mai 1992: 20 24 26 30 34 42 
Numéro complémentaire : 33 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 40 F CFP) 

6 bons numéros 	  2 318.181.818 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  Il 1.768.545 
5 bons numéros 	  394 168.363 
4 bons numéros 	  26.163 3.272 
3 bons numéros 	  518.222 327 
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LOTO NATIONAL N° 20 

Premier tirage du mercredi 13 mai 1992: 12 15 17 24 35 45 
Numéro complémentaire : 22 

Rapport 
Nombre 

de grilles gagnantes 
ar p 	grille gagnante 

 (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  2 34.593.545 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  20 1.777.363 
5 bons numéros 	  1.105 112.454 
4 bons numéros 	  72.305 1.818 
3 bons numéros 	  1.258.334 145 

Deuxième tirage du mercredi 13 mai 1992: 6 9 14 18 42 48 
Numéro complémentaire : 8 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  8 18.863.545 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  25 1.285.727 
5 bons numéros 	  1.249 90.636 
4 bons numéros 	  67.242 1.763 
3 bons numéros 	, 	  1.155.816 145 

LOTO NATIONAL N° 20 

Premier tirage du samedi 16 mai 1992: 5 6 19 24 27 32 
Numéro complémentaire : 23 

• Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 40 F CFP) 

6 bons numéros 	  6 34.576.454 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  23 868.454 
5 bons numéros 	  1.108 62.636 
4 bons numéros 	  50.594 1.727 
3 bons numéros 	  798.535 218 

Deuxième tirage du samedi 16 mai 1992: 11 14 24 34 41 46 
Numéro complémentaire : 30 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 40 F CFP) 

6 bons numéros 	  2 203.585.181 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  4 4.561.727 
5 bons numéros 	  380 169.363 
4 bons numéros 	  22.919 3.618 
3 bons numéros 	  475.925 345 

Page LEXPOL 4 sur 7



28 M811992 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
	

1051 

LOTO NATIONAL N° 21 

Premier tirage du mercredi 20 mai 1992: 25 29 36 41 43 49 
Numéro complémentaire : 16 

Nombre 
Rapport 

de grilles gagnantes 
par grille gagnante 

 (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  2 33.921.090 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  31 1.127.636 
5 bons numéros 	  813 148.454 
4 bons numéros 	  47.018 2.745 
3 bons numéros 	  928.924 200 

Deuxième tirage du mercredi 20 mai 1992: 1 17 18 25 33 47 
Numéro complémentaire : 6 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  4 36.993.363 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  35 901.909 
5 bons numéros 	  1.024 107.545 
4 bons numéros  	 56.647 2.054 
3 bons numéros 	  937.817 163 

LOTO NATIONAL N° 21 

Premier tirage du samedi 23 mai 1992: 7 13 30 31 32 33 
Numéro complémentaire : 1 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 40 F CFP) 

6 bons numéros 	  5 40.746.727 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  23 852.909 
5 bons numéros 	  623 108.545 
4 bons numéros 	  36.998 2.327 
3 bons numéros 	  664.327 254 

Deuxième tirage du samedi 23 mai 1992: 1 5 11 42 43 44 
Numéro complémentaire : 41 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 40 F CFP) 

6 bons numéros 	  0 - 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  11 1.689.090 
5 bons numéros 	  350 180.454 
4 bons numéros 	  23.125 3.527 
3 bons numéros 	  521.468 309 
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AVIS RELATIF AU 2e TIRAGE DU SAMEDI 
DU LOTO NATIONAL N° 22 

Pour le 2e tirage du LOTO n° 22 du samedi 30 mai 1992, il sera 
affecté dans les conditions prévues par l'article 11, paragraphe 3.1, 
du règlement du LOTO NATIONAL, la somme nécessaire au 
versement d'un gain minimum de 818.181.818 CFP, réparti, par 
parts égales, entre les jeux classés au premier rang et net du 
prélèvement légal. 

Dans l'hypothèse où aucun ensemble de numéros ne serait 
classé au premier rang, la somme minimale affectée à ce rang étant 
de 818.181.818 CFP nette du prélèvement légal, les dispositions 
de l'article 11, paragraphe 5, du règlement seraient appliquées. 

Le président du conseil d'administration 
de la Pacifique des jeux, 

Daniel SPARZA. 

AVIS RELATIF AUX TIRAGES 
DU LOTO NATIONAL N° 23 

Ces tirages auront lieu, en principe, aux dates et heures 
suivantes : 

Mercredi 3 juin 1992 :  

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 
(liste non limitative) 

AFFICHE "Accident du travail" 
Prix : 150 francs 

AFFICHE "Défense de consommer" 
Prix : 150 francs 

AFFICHE "Loi sur l'Ivresse" 
Prix : 230 francs 

BUDGET DU TERRITOIRE — Année 1992 

Prix : 2.660 francs 

COLLECTIONS RELIEES 
JOURNAL OFFICIEL de la Polynésie française 

Années : 1986 - 1987 - 1988 - 1989 

(Quantité limitée) 

Prix : 13.180 francs les 2 tomes 

A Levallois-Perret (92300), diffusés en direct sur T.F.1 et en 
différé sur R.F.O. : 	 CARTE DES COMMUNES 

Prix : 680 francs 
à 19 h 55 (heure de métropole), premier tirage du loto national 
n° 23/M ; 

- à 20 h 35 (heure de métropole), deuxième tirage du loto 
national n° 23/M. 

CODE DE LA MER en tahitien 
Prix : 760 francs 

Samedi 6 juin 1992: 	 CODE DE LA ROUTE 
Prix : 1.800 francs 

A Levallois-Perret (92300), diffusés en direct sur T.F.1 et en 
différé sur R.F.O. : 

à 19 h 55 (heure de métropole), premier tirage du loto national 
n° 23/S ; 
à 20 h 35 (heure de métropole), deuxième tirage du loto 
national n° 23/S. 

CODE DES INVESTISSEMENTS 
Prix : 260 francs 

CODE DES MARCHES PUBLICS 

Prix : 985 francs 
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TARIF 

des abonnements, annonces, insertions, cessions, etc., de l'Imprimerie Officielle en francs Pacifique 

I - JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Numéro 	  

Abonnement 6 mois 	 

Abonnement 1 an 	  

POLYNÉSIE 

FRANÇAISE 

NOUVELLE 
CALÉDONIE 

FRANCE 
et DOM-TOM 

ÉTRANGER 
ANNONCES et AVIS 

Annonces judiciaires, commerciales : 
- 	la ligne 	  225 frs 
- les mêmes renouvelées  	90 lm 

Publications des associations philanthro-
piques, littéraires, scientifiques, 
sportives, coopératives, syndicales, 
etc. : 
- 	la ligne 	  160 frs 

Voie 
aérienne 

Voie 
aérienne 

Voie 
aérienne 

180 

2.730 

4.950 

220 

4.085 

7.500 

275 

5.135 

9.690 

355 

7,230 

13.950 

IMPRIMERIE OFFICIELLE — PAPEETE 

Page LEXPOL 7 sur 7


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7

